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ARTICLE 3

À la fin de la première phrase de l'alinéa 9, supprimer les mots :

« , s’ils sont compétents en matière d’urbanisme et d’aménagement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Lors  de  la  procédure  de  consultation,  le  dossier  complet  devra  être  adressé,  par  le
représentant de l’État dans la région, à la région, au Syndicat des transports d’Île-de-France et aux
départements  d’Île-de-France,  ainsi  qu’aux  communes et  établissements publics  de coopération
intercommunale  d’Île-de-France  dans  leur  ensemble,  et  non  seulement  aux  collectivités  et
organismes compétents en matière d’urbanisme et d’aménagement.


